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Citations 
« Nous voulons un impôt successoral modéré et juste sur les successions dépassant 2 millions. En 
retour, les impôts cantonaux sur les successions et donations sont abrogés. » 

« L’impôt successoral contribue au financement de l’AVS sans que les cotisations salariales ou les 
taux de la TVA  augmentent, sans que l’âge de la retraite à 67 ans ne soit introduit ou que les presta-
tions de l’AVS diminuent.  Cet impôt est la meilleure alternative. » 

« L’impôt successoral est l’impôt le plus juste, car il impose les revenus reçus sans contre-prestation. 
C’est pour cela que nous nous engageons afin qu’il puisse se réaliser au niveau fédéral. »  

« Les recettes du nouvel impôt ne se laissent pas calculer avec précision, car les dispositions régle-
mentaires des PME concernant la protection des places de travail ne sont pas formulées dans le texte 
constitutionnel. Les exemples chiffrés pas les auteurs de l’initiative comptent sur des recettes annuel-
les d’un ordre de grandeur de 3 milliards de francs. » 

Heiner Studer, président du PEV Suisse 

« En Suisse, la fortune est distribuée en majeure partie unilatéralement. En 2003, un dixième pour 
mille des contribuables zurichois possédait 74% de la fortune totale. » 

« L’impôt successoral national est juste, car il n’impose ni la consommation ni le travail. » 

« L’impôt successoral national encourage la solidarité intergénérationnelle en soutenant l’effort des 
populations jeunes et actives. » 

 « Avec l’introduction d’un impôt successoral national modéré, la répartition en Suisse s’améliore sans 
prétériter la compétitivité économique. » 

Barbara Gysi, vice-présidente du PS Suisse 

« 2/3 des recettes sont versées à l’AVS et 1/3 aux cantons.  En contrepartie ceux-ci abrogent leurs 
impôts sur les successions et donations. » 

« Des franchises élevées veillent à ce que la classe moyenne ne soit pas mise à contribution. La ré-
forme de la fiscalité successorale ne concerne que les successions dépassant 2 millions. » 

« Si l'héritage ou la donation comprend une PME ou une exploitation agricole, des allégements impor-
tants sont prévus dans l'estimation et le taux d'imposition, afin de ne pas mettre en danger leur exis-
tence et les places de travail. » 

Regula Rytz, co-présidente les Verts Suisse 

« Les bénéfices de l‘impôt successoral sont placés de façon juste et socialement responsable sur les 
comptes de l’AVS. Grâce aux hautes exonérations, seules les grandes fortunes sont prises en compte 
par l’impôt successoral.  L’impôt successoral remplit ainsi la fonction d’une correction sociale. » 

« La situation de l’AVS n’est pas dramatique et il n’y a pas de raison de paniquer. Malgré tout, l’AVS 
peut utiliser cet argent de manière utile. Dans environ 15 ans, l’AVS aura besoin de plus de moyens 
pour assurer le même niveau de prestation.  Avec les recettes de l’impôt successoral, les hausses des 
cotisations (ou taxes) resteront modérées. » 

« L’impôt successoral est l’impôt qui ne prend rien à personne mais qui profite à tous ! »  

Giorgio Tuti, vice-président USS


